
                                                                                                                                         

Motion du 19 mars 2009 

Les salariés du secteur social et médico-social du département de l’Indre et Loire, 
rassemblant environ 170 personnes réunies en Assemblée Générale au Foyer des 
Cheminots à Tours, soutenus par une majorité de salariés et par les organisations 
syndicales FO, CGT, CFE-CGC et Sud solidaires, se sont prononcés à l'unanimité : 

- pour le retrait du projet patronal de démantèlement de la 
Convention Collective Nationale du Travail du 15 mars 1966 

- pour l'amélioration de cette même Convention  
- pour le retrait de la loi "portant réforme de l'hôpital, et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires", dite loi Bachelot, adoptée par 
l'Assemblée Nationale en première lecture le 18 mars 2009 

- ainsi que pour les revendications suivantes : 

• le rattrapage du pouvoir d'achat et l'augmentation générale des salaires 
• l'intégration de l'indemnité différentielle (liée à l'ARTT) dans le 

salaire de base 
• le rétablissement de la majoration familiale 
• le maintien de la prise en compte du caractère national des diplômes 
• le refus de la mise en place de filières 
• le refus de la marchandisation du secteur social et médico-social 

En complément, l'assemblée s'est prononcée à la majorité 
pour que les syndicats représentés ce jour prennent contact 

avec les syndicats de la santé afin d'organiser 
une Assemblée Générale des salariés des deux secteurs. 

Tours, le 19 mars 2009 


